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Ordonnance

du 23 novembre 2004

modifiant l’arrêté relatif à l’impôt sur les chiens

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg

Considérant :

La loi du 11 novembre 1982 relative à l’impôt sur les chiens fixe le montant maxi-
mal de l’impôt cantonal sur les chiens à 100 francs et le montant maximal de
l’amende à 200 francs.

Le Conseil d’Etat est compétent pour fixer l’impôt dans la limite de 100 francs.

Le budget 2005 de l’Etat prévoit une adaptation de 55 à 60 francs de l’impôt
cantonal sur les chiens.

Sur la proposition de la Direction des finances,

Arrête:

Art. 1
L’arrêté du 21 décembre 1982 relatif à l’impôt sur les chiens (RSF 635.5.11)
est modifié comme il suit :

Art. 2

L’octroi du permis de détention de chien donne lieu à la perception d’un
impôt cantonal annuel de 60 francs par animal.

Art. 14 al. 2
2 L’amende prononcée est acquise à l’Etat. En principe, elle s’élève à 80
francs et ne peut excéder 200 francs.

Entrée en vigueur :

01.01.2005
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Art. 2
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2005.

Le Président : Le Chancelier :

M. PITTET R. AEBISCHER


